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çommo suit à la 6", qui est une Question \.n.^'i ?. affirmativement à la 3- et

nté^de manière à cl^ïifVafttuvert^,""d'. n^
'7''"'^ '''"•' °» p"i-î^ge d'un'e" Eo"La réponse à la question I" 4 o't cel

'
q^u'l^rl ?airtTr"^"'' ^'^"f ' «» ««S
1 11 y a a taire à ce qui reste de celle-ciPour copie conforme,

G. DUVAL,
Sténographe de la C. S

tion au Hujet'de l'Elfi t,rc7q;^elîe^l:LÎÏ^;1
'^'^ ''^P"«'^'"-« ^^ '^ eonstitu-

conf^ération. L'article 93 do l'Acto h! 'Tm? •

'^'l,
P-'ovinces primitives de laque dans chaque province la I,îo-i.i„?

'Amérique Britannique du N-o.rlH.W
ment , y,,J,,J --- es S':': rcSntrS d'^'^^^"*

^airelsToi's'retC
quatre paragraphes. ^ ^" conformité des dispositions contenues dans

es louissH t on Tr«»».., j_ i_ I . ». 4"" ce feoit dont une f< akka «m^u f ^^

et au moment do l'union, relative-

Bonnes joui^s;;t^rn;;HÏer[ÔTanrir;r:f'^
ment aux écoles confessionneMos

' ^ '^'"'•'

protesLnt^êtTathonq'uer^roS
'à^^Sl:''-:

o^confe..io...ne., des sujets
privilèges conférés et devoirsTmpôl trV .ni"H

^^"^ â"^^^^°' *°"« J«« pouvoirTetde l'union, aux écoles séparées iîn„t^ ? '^•""^ '« Haut-Canada rOntariorin,l
.•omainsdo.IaieinedanTctSVovïe"""'""^^^ '^'^-'^ ^- «"jets ca'holiqï

appel, si rà^?e "utr;;ifrdr=u?t;^rrr^"^«î' '«1-'^^« ^^^^ider, surou non, relativement à l'éducation urdmit«r--u P^^^'n^i^Ie que ce «oit at^ecteminon.é protestante ou catho qu'e romSl .
^'""'''^^^ quelconque dont jouissaK

dissidentes dans la province, quXsvstZé?l'4n''r "" «3'«tème d'écoles séparéesou
«XI8 ence au moment de l'union Da7lifSt

d écoles séparées ou dissidentes ait été Zétabli par la législature de la^Se ' ^' '" ^'' "" ^"''' «'* ^'^ «ubséquemment

tuant'^ruïTapptrdéSirqL'ri^^^^^^^^ en conseil sta
protestante ou catholique romaine a JMn--P!;'^''^°« éducationnel de la Sorifi
fait pas les lois qu'en quelque empsn.fJ":' ""^-ff'

'' '" '^gi^'ature provincXne
jugera nécessaires pour la mise à exécuSn rî T '^ .i?.«»^erneur général en conse^î
tpr.té provinciale qu'il appartient nf^ "! dispositions du dit ''article ou sU'a.
B.on rendue sur l'ajpel par^î^gouvéruri SL'.T^'"'''^"

°" ^«"P« «PPortun 1adél"mais en tant seulement que lefci.ll=fn ^^"f™'
en conseil, alors en tout tel rn»

Canada peut faire des l^rré^^rairTcf^rf ^ro^^S^^^^^^^
''-igent, .0 pai^lUlt^S u'du dit article, ainsi que toute décision E„« nn.T ^ exécution les dispositions

8OUS l'autorité de cet article.
^"'^ P^' '« gouverneur gén<*ral en conseil

Lies ftvni-ooQ.'^^.. « ^--1
_- ..i,^ vjc j^m, ariJCie.
Ijes expressions " écoles sénaréos " «t « .<„ • j- •

.

« plus erandos nrr,v!n„„„ ^„ i.
^'*^" V.d»
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